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I) ARRETES DU PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 



ARRETE
Du Préfet de la Haute-Vienne 



• 
Llb,rtl • Égalitl • FrQ.t,rnill 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 

PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Arrêté n° Z.o'Z..o I 2-l..$ 
Portant désignation du COMSIC du 
département de la Haute-Vienne 

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L. 112-2, L. 721-2, L732-5, R. 741-1 et R. 
741-3;
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1424-2;
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements
VU le décret n° 2006-106 du 3 février 2006 relatif à l'interopérabilité des réseaux de communication
radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité civile ;
VU l'arrêté du 23 décembre 2009 relatif à l'ordre de base national des systèmes d'information et de
communication de la sécurité civile;
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ;
VU l'arrêté n° EMIZ COZ/2015-01 du 6 mai 2015 portant approbation des dispositions générales« Ordre de
Base Zonal des Systèmes d'information et de Communication de la Sécurité Civile» du plan ORSEC de la
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;
VU l'arrêté n° EMIZ COZ/2015-01 du 6 mai 2015 portant approbation des dispositions générales« Ordre de
Base Zonal des Systèmes d'information et de Communication de la Sécurité Civile » du plan ORSEC de la
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

sur proposition du Directeur Départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Vienne, chef du corps 
départemental 

Le préfet de la Haute-Vienne, 

ARRETE 

ARTICLE 1er 

Le Capitaine Julien LAVOUTE du Service Départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Vienne est 
nommé COMSIC (commandant des systèmes d'information et de communication) de la Haute-Vienne. 

ARTICLE 2 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges dans 
le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

ARTICLE 3 

Monsieur le Directeur du Cabinet et Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
secours sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 

1 8 JUIN 2020 

Haute-Vienne 

Cet arrêté sera transmis pour information à tous les services ui concourent aux missions de 
sécurité civile 



ARRETES 
du Président du Conseil 

d’Administration 
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